
Présentation de la réforme 
des transports sanitaires 
urgents de 2022 
Principes, chiffres et bilan



Face au caractère désuet de l’organisation de la garde ambulancière et de l’inadéquation entre 
les attentes pour la prise en charge des transports sanitaires urgents et la mise à disposition de 

moyens, une réforme de l’urgence pré-hospitalière a été mise en œuvre en JUIN 2022, après 
concertation entre DGOS, CNAM, SAMU, SDIS et fédérations du transport sanitaire.

Quatre principes

 Assurer au SAMU des effecteurs mobilisables au profit du patient
 Réduire les carences ambulancières
 Augmenter le financement de la garde ambulancière (à 64€ minimum par heure) afin de maintenir

les transporteurs sanitaires sur l’activité de TSU
 Limiter le surcoût pour l’Assurance maladie en optimisant la garde ambulancière en articulation

avec les organisations des SDIS



Ce qui a été mis en œuvre

• La redéfinition des secteurs de garde dans un délai d’intervention de 30min.
• La définition des horaires et moyens de garde par secteur (l’ensemble des plages horaires est

désormais ouvert au dispositif de garde).
• L’inscription au tableau de garde des entreprises sur la base du volontariat grâce à l’octroi du

RMG. La participation à la garde reste obligatoire et fait partie des conditions d’octroi de
l’agrément de transports sanitaires délivré par l’ARS.

• La création d’une indemnité de substitution versée aux SIS dans les secteurs non couverts par
une garde.







National & comparaisons régionales



Evolution de l’activité : augmentation du nombre d’heures postées de moyens de
garde de 51 % entre 2021 et 2023

Baisse du nombre de carences : -34 % entre 2021 et 2023



Augmentation du nombre de TSU (+17 % de moyens de garde entre 2021 et 2023) et de l’activité 
SAP des SIS (+15 % entre 2019 et 2023, avec +25 % pour les TSU des ambulanciers







Le financement des TSU a augmenté de 236,5 millions d’euros entre 2018 et 2023.

Les effets d’économies de la réforme ont été contrebalancés par l’augmentation de la facturation des TSU (90 %, soit 213 millions
d’euros), avec une augmentation d’activité combinée à celle du prix par intervention. Toute fois le coût des TUPH reste basé sur les
indices de 2018 et est totalement décorrélé du prix de revient actuel.



• 96 % de la population est couverte par un moyen de garde H24 et 7j/7 ; la part des 
secteurs couverts a vu une augmentation de 32 points (et 10 points la part de la 

population couverte). Des moyens ambulanciers ont été mobilisés efficacement sur 
des secteurs et créneaux où l’activité est faible.



chiffres pour le Grand Est



16 % des heures postées ne sont pas justifiées par une activité suffisante, soit 341 000 heures sur un 
total de 2,2 Millions



Les organisations de garde avec nombre d’interventions insuffisant se concentrent la nuit :

Les organisations de garde avec nombre d’interventions insuffisantes se concentrent sur la nuit .



La part des carences TSU régionale oscille majoritairement entre 10% et 13 % ( en garde et hors garde )



3,8 millions d’habitants seraient à plus de 30 minutes d’un TSU, soit environ 6 % de la population.

Seules 2 % des organisations présenteraient potentiellement un besoin d’une ligne de garde supplémentaire



Moselle – Meurthe & Moselle - Haut Rhin – Bas Rhin



C. Statistiques et Carences :

12

STATISTIQUES ANNUELLES 2013 A 2023 - TOUS SECTEURS



C2-2. Statistiques globales 2024 : CARENCES ET INTERS REALISEES

20

% AnnuléAnnulé% CarenceCarence% RéaliséRéaliséNb AppelsSecteurAlias

1,02%1319,36%24779,62%10161276

BITCHEP1

1,07%1425,54%33473,39%9601308

CHÂTEAU SALINSP2

1,04%6511,56%72487,40%54736262

FORBACHP3

1,53%28115,73%289382,74%1521418388

METZP4

1,21%7822,16%143076,63%49466454

MONDELANGEP5

1,22%6522,30%118876,48%40745327

SAINT AVOLDP6

1,05%3616,89%57782,06%28043417

SARREBOURGP7

0,90%3617,06%68482,04%32904010

SARREGUEMINESP8

1,31%18216,08%223182,61%1146513878

THIONVILLEP9

1,28%77017,09%1030881,63%4924260320

Totaux



EVOLUTION DU DEPARTEMENT  54

Evolution des 
volumes des 

carences mois 
N-1 en %

Nbr 
d'interventions 

effectuées

Evolution des 
interventions 

effectuées mois 
N-1 en %

Nbr 
d'interventions 

effectuées

Evolution des 
demandes mois 

N-1 en %

Nbr 
d'interventions 
demandées du 

mois

---2020
2 247  15 953  18 198  2021

-0,62%2 233  24,19%19 812  21,14%22 045  2022

-43,26%1 267  2,48%20 304  -2,15%21 571  2023
-17,76%1 042  6,92%21 710  5,47%22 752  2024

---2025
---

---
---
---
---

6 789  77 779  84 566  TOTAUX
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MEURTHE & MOSELLE

Nbr d'interventions demandées du mois Nbr d'interventions effectuées Nbr d'interventions effectuées



Qté Missions effectuees 2023

2 098  Wissembourg
6 472  Hagueneau
2 126  Ingwiller
6 386  Sélestat
2 473  Saverne
3 726  Molsheim

32 584  Strasbourg
55 865  TOTAL 
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